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Philippe Nantermod relance son
offensive contre les prestations –
telles que l’homéopathie – qu’il
juge non essentielles dans l’as-
surance de base. «C’est du sucre
qu’on administre, ce sont des
bonbons», dit-il. Selon lui, au-
cune efficacité scientifique n’a été
démontrée pour ce traitement.
Et d’ajouter: «Les méthodes non
scientifiques n’ont pas leur place
dans l’assurance de base.»

Le Conseil national devrait
se prononcer dans les prochains
jours sur une énième motion
du Valaisan, visant à «ne plus
rembourser l’homéopathie et les
autres traitements sans effica-
cité démontrée». Depuis la vo-
tation populaire du 17 mai 2009
en faveur des médecines com-
plémentaires, la recherche scien-
tifique aurait progressé, argu-
mente Philippe Nantermod.
Diverses études montreraient
que l’homéopathie relève «uni-
quement de croyances person-
nelles». «Dans ce cas, l’assurance
de base pourrait aussi prendre en
charge les pèlerinages.»

L’échec de sa tentative, l’été
dernier, de faire de la médecine
complémentaire une prestation
optionnelle de l’assurance obli-
gatoire ne semble pas décourager
l’élu dans samission: dépoussié-
rer l’assurance obligatoire des
soins (LAMal).

«De la pure polémique»
Le Valaisan s’appuie sur le pré-
jugé selon lequel l’homéopathie
ne fonctionnerait que par effet
placebo, rétorque de son côté
l’association faîtière de laméde-
cine complémentaire (Dakomed).
De nombreuses études atteste-
raient désormais son efficacité.
«Insinuer que desmédecins uti-
lisent des méthodes inefficaces
par conviction personnelle relève
de la pure polémique.»

Reste que l’exclusion de l’ho-
méopathie ne permettrait guère
de réduire les coûts. Pour Phi-
lippeNantermod, c’est davantage
unequestiondeprincipe.Or,dans
d’autresmotions, il vise bel et bien
la maîtrise des dépenses. Tantôt
il demande un moratoire sur les
nouvelles prestationsdans l’assu-
rance de base, tantôt il veut savoir
combien les primes des retrai-
tés augmenteraient si l’assurance
maladie introduisait une classe
d’âge pour les plus de 65 ans.

Sa motion de décembre der-
nier, demandant l’exclusion de
la psychothérapie de l’assurance
de base, s’appuie, elle aussi, sur
l’argument des coûts. Les pres-
tations psychiatriques et psy-
chothérapeutiques représentent
2 milliards de francs par an, soit
2,5% des primes. Selon Philippe
Nantermod, leur suppression de
l’assurance de base entraînerait
une baisse sensible des primes.

Cependant, les conséquences
seraient bien plus importantes
que si l’homéopathie était exclue.
Cesdernières années, la demande
depsychothérapien’a cesséd’aug-
menter. Poury répondre, les psy-
chologues ont été autorisés à fac-
turer leurs prestationsdemanière
indépendante via l’assurance de
base. Malgré cela, de nombreux
patients peinent à trouver une
place en thérapie.

Un concept peu élaboré
Résultat: Philippe Nantermod
a essuyé des critiques de tous
bords. On lui reproche notam-

ment de s’attaquer aux soins de
base et de stigmatiser les mala-
dies psychiques. Bettina Balmer,
conseillère nationale (PLR/ZH)
et médecin, affirme ainsi: «Sup-
primer une prestation isolée
comme la psychothérapiemédi-
calement indiquée neme semble
pas être la bonne approche, no-
tamment au regard de l’évolution
de la société.» Pour elle, la ques-
tion de l’augmentation des coûts
devrait être abordée de manière
plus fondamentale.

Contrairement à l’homéopa-
thie, Philippe Nantermod ne re-
met pas en question l’efficaci-
té de la psychothérapie. Selon
lui, la question porte plutôt sur
sa prise en charge par l’assu-
rance de base. Le Valaisan es-
time que des coûts allant de 1500
à 2500 francs pour une thérapie
restent supportables. La popula-
tion assumerait bien elle-même
les frais dentaires ou souscrirait
une assurance complémentaire.

Et qu’en est-il des traitements
dispensés par un psychiatre qui
prescrit également des médica-
ments? Qu’en est-il des psycho-
thérapies en clinique? Dès qu’on
aborde ces détails, on constate
que la revendication de Philippe
Nantermod ne repose pas sur un
concept élaboré. «C’est une mo-
tion. C’est au Conseil fédéral de
clarifier ce genre de questions»,
estime le PLR. Philippe Nanter-
mod admet néanmoins qu’il ne
s’intéresse pas aux détails. Tout
ce qu’il souhaiterait, c’est lancer
un débat sur les coûts.

On ignore quand le Conseil
national examinera sa motion
sur les psychothérapies. En at-
tendant, Philippe Nantermod ne
se fait pas d’illusions: selon lui,
le texte n’obtiendra pas de ma-
jorité. Mais le fait qu’il suscite
un débat constituerait déjà un
succès. «Nous devons aussi par-
ler d’autres prestations médi-
cales, sinon la charge des primes
deviendra insupportable pour
beaucoup.»

Markus Brotschi

Traduction: Olivia Beuchat.
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